
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

 
 

La négociation concernant l’avenant sur l’aménagement du temps de travail des futures salles H24 

est en cours depuis mi-octobre et se clôturera début mars. 

 

Ses caractéristiques ?  

 

-Déterminante, car ces 9 futures salles en service continu sont un aspect majeur de RTE 2025 

 

-Large, car son périmètre porte sur 3 établissements : Exploitation (3 futures salles de flux), Fonctions Centrales (la 

future salle SI Télécoms), Maintenance (5 futures salles de supervision matériels) 

 

-Complexe, car si aujourd’hui l’équivalent des salles de flux existe -dispatchings- et permet d’avoir une base de travail 

et de négociation, tout le reste est une inconnue. La difficulté est de combiner le mieux possible les spécificités, les 

contraintes de métiers et domaines d’activités différents, pour que tout le monde « s’y retrouve » au final. 

 

Parce que les absents ont toujours tort, FO a fait le choix de participer à toutes les séances de négociation sans fuir 

ses responsabilités. Nous sommes persuadés qu’un accord est toujours plus profitable aux agents qu’une décision 

unilatérale de l’employeur.  

 

Nous avons aussi délibérément fait le choix de ne pas communiquer sur le contenu des négociations en cours afin de 

préserver les marges de manœuvre indispensables à leur aboutissement. 

 

Les négociations doivent se dérouler jusqu’au 9 mars et nous y prenons toute notre part. Jusqu’au dernier moment, 

nous le savons d’expérience, des avancées peuvent être obtenues. Ce n’est qu’à partir du 9 mars que nous 

déciderons si nous signons le projet d’avenant ou pas. 

 

Parce que votre intérêt à long terme est au-dessus de toute autre considération, nous ne céderons ni à la 

démagogie ni à la politique de la terre brûlée. 

 

Si décision unilatérale il y avait, cela signifierait que nous laisserions les mains libres à la Direction pour 

organiser comme elle l’entend les futures conditions de travail de nos collègues des salles H24. 

 
Les organisations syndicales seraient alors simples spectatrices de la mise en place de ces 9 salles H24. Ce n’est pas 

ce que nous souhaitons, et vous ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


